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Un avis ? Une suggestion ?     contact@atoutservices-mos.com

Prenons un instant pour analyser un bulletin de salaire. 
Quelques indications pour vous permettre de répondre aux 

questions de vos salariés.

Convention collective à laquelle vous êtes rattaché

COORDONNEES DU SALARIE

COORDONNEES DE L’EMPLOYEUR

Le calcul du 
montant de 

l’absence en cas
d’arrêt de travail se fait 

en jours 
ouvrés réels

Le calcul 
du montant de l’absence

en cas de CP se fait en jours 
ouvrés/ouvrables moyens.

Il faut comparer le maintien 
et le dixième pour verser

l’indemnité CP
la plus avantageuse.

Exonérations 
de cotisations employeur

1,50€ par heure
supplémentaire

Total des exonérations 
correspondant à la réduction 

générale de charges ou à 
l’exonération Travailleurs 

Occasionnelle

Les éléments 
concernant 

le prélèvement à la 
source sont générés 

par la DGFIP.
Nous ne pouvons pas

intervenir 
dessus.

Exonération de
cotisations salariales 
11,31% du montant
brut des heures sup

Les fiches de payes doivent être conservées 
sans limitation de durée notamment pour faire 
valoir les droits à la retraite ou en cas de litige

Super brut

Coût global du salarié
sur le mois :

Salaire brut 
+ charges patronales

<

L’assiette 
CSG/CRDS est 

différente du total brut.

Elle est égale à :
total brut x 98,25%

+ cotisations patronales 
prévoyance, mutuelle 

et retraite 
supplémentaire

Total brut
- cotisations salariales
- Prélèvement à la source

=  NET A PAYER

Informations
contractuelles

Ligne 
de cotisation

de votre 
prévoyance
entreprise

Salarié
affilié à la 

complémentaire
santé de

l’entreprise

CP acquis 
entre 

1er juin N-1 
et 31 mai N

CP acquis
entre

1er juin N et
31 mai N+1

Regroupement
des cotisations de

formation, logement,
taxe apprentissage…


